
CR CoPil dat@UBFC du 28/04/2023 
 

Présent.e.s : Tom Annebi (TA), Emmanuelle Ashta (EA), Nicolas Arnaud (NA), Aurélien Besnard (AB), 
Léna Bouillard (LB), Françoise Chambefort (FC), Ernest Chiarello (EC), Sylvie Damy (SD), Sébastien 
Dassé (SD2), Alexandre Fournier (AF), Thérèse Leblois (TL), Arnaud Lejeune (AL), Maélys Liseron-
Monfils (MLM), Claire Masson (CM), Raphaël Melior (RM), Pascal Neige (PN), Elodie Pahon (EP), 
Julien Pergaud (JP), Rachel Prost (RP), Didier Rebeix (DR), Philippe Rousselot (PR), Cécile Schweitzer 
(CS), Marie Smolinski (MS), Nadir Tabbou (NT), Hélène Tisserand (HT), Jean Vigreux (JV) et Georges 
Wazkiel (GW) 

Excusés : Hugues Daussy, Jean-Marc Nicod, Francis Raoul, Boris Vannière, Zhi Yan 

 

Bilan depuis le dernier CoPIL – Présentation des réalisations par service 
Service 1 : le portail 
PR : Questions sur les statistiques : accès seulement avec connexion, pour les documentalistes 

Service 3 : Sensibilisation 
AB : côté ENSAM, ils ont embauché une personne pour les données, mais elle est moins au point 
que l’atelier dat@UBFC. IL faut réussir à établir la place de chacun. 

CS : quand sera lancé officiellement le printemps de la donnée ? Les premières annonces ont été 
faites (mail, site) – envoi de l’annonce à Cécile Schweitzer pour BSB. 

 

Service 4 : Accompagnement  
GW : le référent SO demande si on a des correspondants chargés de l’anonymisation des données 

SD : on n’a pas de personne dédiée, mais le contact de JF Couchot (DISC – FEMTO-ST) 

GW : est-ce qu’on a des curateurs de données dans les labos ? 

RP : on avait envisagé de demander un curateur par sous portail, mais pour le moment, pas mis en 
place. Mais la création d’espace institutionnel est soumise à la mise à dispo d’ETP pour la curation, 
mais en fait, elle va être faite au niveau de notre portail 

SD : les documentalistes font plutôt de la curation de MD plutôt que de données 

AB : pense que l’ENSAM a embauché un doc pour cette curation 

JP : la curation des données dépend fortement du type de données 

 

Service 6 : Stockage des données 
PN : il faut s’appuyer sur les informaticiens et confier la maitrise d’œuvre à la direction du 
numérique (concernant Dijon) 

PR : l’espace de stockage est conséquent ? Par qui est-il financé ? 
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SD : oui, l’espace de stockage est conséquent. Financé par crédits rectorat pour les serveurs de 
Dijon. UBFC a payé les serveurs qui sont à Besançon 

PN : l’ensemble des utilisateurs investissent dans le datacenter : tout ce que les structures achètent 
part au datacenter pour avoir une meilleure gestion des matériels et une meilleure puissance de 
calcul 

CS : est-ce qu’on est sûr que les extérieurs à uB ou uFC auront accès au service de stockage des 
données ? 

SD : oui. Cet espace sera ouvert pour tous les membres des établissements de l’ex-COMUE. 

EC : Pour la connexion au portail, fait-on appel à fédération d’identité Renater ? 

TA : non, finalement, ce sera un système propre à notre portail 

 

Recherche data gouv : Création des espaces institutionnels 

NA : se renseigne pour savoir si l’UTBM veut un espace institutionnel 

GW : pour AgroDijon, ce n’est pas tranché si l’espace est uniquement parisien ou pour toute la 
fédération. Par contre, il y aura bien un sous-portail AgroDijon sur notre portail. 

 

Réunion d’organisation : DR : réunion à prévoir entre la DNUM et Sylvie pour la connexion réseau 
pour débloquer les problèmes techniques 

SD : OK, avec Nicolas, Nadir et Raphaël 

DR : mail à secretariat.dnum@u-bourgogne.fr  

NA : + Marc Hamelin 

Continuité du service 
PN : pas d’inquiétude à avoir à ce stade des non retours concernant notre suite. 
Les présidents sont ok pour que dataBFC perdure, mais les modalités ne sont pas encore établies 

Situation complexe en RH pour le projet 

SD : Isabelle Blanc a parlé de CDI de mission qu’on pourrait demander auprès de RDG 

NA : a priori il s’agit de CDI de la durée du projet (6 ans) 

Responsabilité de l’atelier 
SD annonce qu’elle quittera la responsabilité de dat@UBFC en septembre 2023. Les nouveaux 
responsables pourront ainsi travailler avec elle pendant un an avant son départ à la retraite.  

Les nouveaux responsables sont : 

- Nicolas ARNAUD (UBFC et bientôt uFC) 

- Léna BOUILLARD (uB) 
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Lien avec les établissements 
NA : Dominique Grevey quitte ses fonctions pour partir à l’INRAE, il va être remplacé par un 
administrateur provisoire. 

DataBFC sera effectivement prévu dans la suite du projet d’établissement : volonté de créer un 
service avec postes si possible pérennes, mais sinon sous forme de CDD (rectorat ou région) 

PN : Pour la suite des opérations : existe-t-il des règlements ou des procédures particulières qui 
conduisent à la coordination → qui nomme qui ? Dans quelle condition ? Se méfier du formalisme 
à respecter pour ne pas être embêté 

SD : dat@UBFC est resté au niveau projet. Par contre, s’il devient un service, il va effectivement 
falloir faire attention à ces procédures, dans quelle mesure avoir deux responsables, un directeur + 
un directeur adjoint, ou autre.  

SD : Isabelle Blanc a dit que si nous créons ce service, ce serait le premier service de ce type en 
France à être créé → cela enverrait un message fort de nos établissements ! Donc elle suit le dossier 
de près. On va attendre que les choses se clarifient entre la Bourgogne et la Franche-Comté puis 
établir comment positionner le service. 

PR : l’OSU espère continuer de jouer un rôle important dans ce projet/service. A l’uFC il y a un plan 
de ressourcement ITRF, le poste de doc avait été placé en 2e position, mais on se questionne pour 
le placer en premier (malgré l’ambiguïté liée au fait que le cadre sort maintenant de l’OSU) 

PN : la question RH va se négocier + globalement puisqu’il y a de toute façon une restructuration 
des postes actuels d’UBFC.  

 

Le CoPIL est clos vers 15h. 
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